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Convoqué le vendredi 16 mai 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 mai 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric DE 
SAINT JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Anne-Louise KNAPNOUGEL, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN ,Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Perla DANAN, Henri DE VERBIZIER, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE. 
Absents : 
Patrick VIGNAL 
 

  

 

 Société Publique Locale d'Aménagement: S.A.A.M 
Désignation du représentant à l'Assemblée générale 

 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, créer, dans le cadre des compétences qui leur sont 
attribuées par la loi, des sociétés publiques locales d'aménagement dont ils détiennent la totalité du capital. Une 
des collectivités territoriales ou un des groupements de collectivités territoriales participant à une société 
publique locale d'aménagement détient au moins la majorité des droits de vote. Ces sociétés sont compétentes 
pour réaliser toute opération d'aménagement au sens du code de l’urbanisme. 

Ces sociétés publiques sont des sociétés anonymes détenues exclusivement par des personnes morales de droit 
public. Elles sont compétentes pour réaliser pour le compte de leurs actionnaires toute opération d’aménagement 
définies par l’article L. 300-1 du Code de l’Urbanisme.  
 
Afin de favoriser la réalisation des opérations d’aménagement sur le territoire de l’agglomération de 
Montpellier, le Conseil Municipal a voté en décembre 2009 la participation de la Ville de Montpellier à la 
création d’une Société Publique Locale d’Aménagement : la S.A.A.M (Société d’Aménagement de 
l’Agglomération Montpelliéraine).  

 
Les autres actionnaires sont : la Communauté d’Agglomération de Montpellier, la Région Languedoc-
Roussillon, la Ville de Castelnau - le - Lez, la Ville de Lattes, la Ville de Juvignac, la Ville de Castries, la Ville 
de Cournonsec.  
 
La Ville de Montpellier y est représentée par quatre élus de son Conseil municipal au sein du Conseil 
d’administration, et par un élu au sein de l’Assemblée générale des actionnaires. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
proposé, suite à la désignation en séance du Conseil municipal du 24 avril 2014 des quatre représentants de la 
Ville de Montpellier au Conseil d’Administration, de désigner le représentant de la Ville à l’Assemblée générale 
de la Société Publique Locale d’Aménagement.  
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Il est donc proposé au Conseil municipal : 
 
- De désigner le représentant de la Ville dans cette instance. 

 
A été élu : 
-  Fabrice PALAU 

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23 mai 2014
 


